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PRÉFACE

Le petit traité dont je donne la traduction forme la
base de l enseignement de la théologie non seulement
en Algérie mais encore dans la plupart des pays musul
mans Il ligure au premier rang dans les recueils de
textes classiques imprimés en Egypte et répandus de là
dans tout le Nord de l Afrique 11 est surtout connu sous
le nom de Senoussia du nom de son autour Senoussi
mais on le désigne aussi par ceux de Âqida Sor ra
petix catéchisme et de Omm El Barahin la mère des

preuves ou livre des preuves dénominations emprun
tées à la nature des questions qui y sont étudiées prin
cipes de la Foi musulmane et preuves de l existence de
Dieu el de ses attributs

La Senoussia a été commentée et annotée par de nom
breux savants à commencer par sou auteur lui même
Sa réputation est grande chez les Musulmans Ahmed
Baba l auteur du Tàkmilet Eddibadj la cite comme
le chef d œuvre de Senoussi L auteur Abou Abdallah
Mohammed lien Mohammed ben Youssef Senoussi
naquit aux Bèni Senous non loin de Tlemcen Il était
d origine chérifienne par sa grand mère paternelle et
descendait d Kl Hassan ben Ali ben Abou Taleb petit
flls du Prophète Il a composé d après El Anbabi 45
ouvrages M Gherbonneau dans une notice qu il a
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publiée en 1854 en cite 88 dont il donne les titres
Journal asiatique 5 série tome III p 175 Senoussi
mourut à l âge de 63 ans le 28 djoumada 2 e de l an 895
de l hégire 19 mai 1490 et fut enterré à Tlemcen où
son tombeau existe encore et est un lieu de pèlerinage
V pour la vie et les œuvres de Senoussi la notice de

M Gherbonneau
Une traduction allemande do la Senoussia a été

publiée à Leipzig en 1848 par M Wolf mais il n en
existe à ma connaissance aucune traduction française

Dans ce travail spécialement destiné aux élèves des
médersas algériennes je me suis borné à reproduire
aussi exactement et aussi clairement que je l ai pu les
idées de l auteur évitant à dessein toute observation
critique sur le système qu il expose Les notes qu il m a
paru nécessaire d ajouter pour l intelligence du texte
sont elles mêmes empruntées à des commentaires arabes
et traduites en français Au lieu de se borner à traduire
il eût été sans doute intéressant de faire une étude com
parative et d examiner d un peu plus près qu on ne l a
encore fait chez nous le système théologique des Musul
mans en le rapprochant des théories de la philosophie
seul astique Mais c eût été m écarter du but proposé et
tenter une entreprise au dessus de mes forces Je dois
laisser à d autres plus compétents et moins absorbés par
des occupations professionnelles le soin d accomplir cette

tâche

Alger 31 mai 1896
J D L
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PETIT TRAITE

THÉOLOGIE MUSULMANE

TRADUCTION

Au nom de Dieu clément et miséricordieux
Louange à Dieu Que la bénédiction et le salut

s étendent sur l Envoyé de Dieu

Le jugement rationnel est circonscrit dans trois
catégories la nécessité l impossibilité la contin
gence On nomme nécessaires les choses dont la
raison n admet pas la non existence impossibles
celles dont la raison n admet pas l existence
contingentes celles dont la raison admet indiffé
remment l existence et la non existence

11 est d obligation canonique pour toute per
sonne capable s de connaître ce qui est nécessaire
impossible ou contingent au regard de Dieu notre
Auguste et Souverain Maître Il est également
d obligation canonique d avoir la même connais

I Voir oaee 19 ot suivantes
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sance pour ce qui concerne Jes Envoyés de Dieu
que la bénédiction et le salut soient sur eux

Au nombre 3 des cboses nécessaires à l égard
de notre Souverain Maître figurent les vingt attri
buts suivants 1 l existence 1 2 l éternité dans
le passé 3 la perpétuité dans l avenir 4 la dis
semblance avec les cboses créées 5 l indépen
dance s consistant en ce qu il n a besoin ni d une
substance autre que la sienne ni d un auteur
6 l unité consistant en ce qu il n a pas d égal ni
dans sa substance ni dans ses attributs ni dans
ses actes

Ce sont là six attributs dont le premier est per
sonnel l existence et les autres sont négatifs 7

En outre le Très Haut possède nécessairement
sept attributs que l on nomme les idées réelles
maani 8 et qui sont 7 la faculté d agir puis

sance 8 la faculté de vouloir volonté ces deux
attributs ont pour objet toutes les choses possibles
9 la faculté de savoir science ayant pour objet
toutes les choses nécessaires contingentes ou im
possibles 10 la vie qui n a point d objet 9 11 la
faculté d entendre l ouïe 12 la faculté de voir
la vue ces deux attributs ont pour objet toutes

les choses existantes 13 la faculté de parler c est
à dire le langage qui ne consiste ni en consonnes
ni en voyelles et qui a Je même objet que la
science

f V
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Enfin Dieu possède nécessairement sept attri
buts que l on nomme idéaux 10 et qui sont insépa
rables des sept attributs précédents Ils consistent
en ce que 14 le Très Haut est puissant 15 qu il
veut 16 qu il est omniscient 17 qu il vit 18 qu il
entend 19 qu il voit 20 qu il parle

Au nombre des choses impossibles au regard
du Très Haut se trouvent vingt caractères qui
sont les contraires de ceux que nous venons d énu
mérer savoir 1 la non existence 2 la posté
riorité 3 la tin 1 la ressemblance avec les
choses créées en tant que Dieu serait un corps
c est à dire que sa substance divine occuperait une
portion de l espace ou qu il serait un caractère
accidentel de la matière ou qu il serait sur un

ilé de la matière ou qu il aurait lui même un
enté ou qu il aurait une position déterminée dans
l espace ou dans le temps ou que sa substance
divine serait revêtue d attributs créés ou qu il
aurait des proportions de grandeur ou de peti
tesse ou qu il obéirait à un intérêt dans ses actes
ou dans ses décisions

De même il est impossible qu il ne soil pas indé
pendant et qu il soit un attribut attaché à une
substance ou qu il ait besoin d un auteur Il est
encore impossible qu il ne soil pas un et unique
c est à dire qu il soit composé dans sa substance
ou qu il ait un égal dans sa substance ou dans ses



attributs ou enfin qu il existe dans la création
concurremment avec lui une autre cause efficiente
Il est impossible que Dieu soit impuissant à créer
une chose possible quelle qu elle soit qu il soit
créé dans l univers une chose dont l existence lui
déplairait c est à dire contrairement à sa volonté
ou par oubli ou à son insu 11 ou encore que Dieu
agisse comme cause occasionnelle involontaire ou
comme force naturelle 3 Enfin il est impossible
que Dieu soit ignorant ou qu il ait un autre défaut
analogue à l égard de toute chose susceptible
d être connue il est impossible qu il meure ou
qu il soit sourd ou aveugle ou muet

Les contraires des attributs idéaux rassortent
clairement de ce qui précède

Le contingent au regard de Dieu c est l accom
plissement ou le non accomplissement de toute
chose possible

La preuve de l existence de Dieu c est la créa
tion du monde Si le monde n avait pas de créa
teur et qu il fût né de lui même il arriverait que
de deux choses égales l une serait à la lois égalé
et supérieure à l autre sans cause ce qui est
impossible 13

Ce qui prouve que le monde a été créé c est qu il
est inséparable des caractères accidentels créés
tels que le mouvement le repos etc Or ce qui
est inséparable d une chose créée est créé lui



même La preuve que les accidents sont des choses
créées c est que nous les voyons passer de la non
existence à l existence et réciproquement

La preuve que Dieu est nécessairement éternel
dans le passé c est que s il n était pas éternel il
aurait eu un commencement et aurait eu besoin
d un créateur on aboutit ainsi soit à un cercle
vicieux soit à une recherche de cause à l infini 14

La preuve que Dieu est nécessairement éternel
dans l avenir c est que s il pouvait cesser d exis
ter il ne serait pas éternel dans le passé car son
existence serait alors contingente et non pas néces
saire Or ce qui est contingent a forcément eu un
commencement Mais nous venons de voir que
Dieu est nécessairement éternel dans le passé a

La preuve que Dieu est nécessairement différent
des choses créées c est que s il ressemblait à l une
de ces choses il aurait eu comme elle un com
mencement et cela est impossible puisque l on

a Dans l édition de la Glose d El Badjouri Le Caire
Chaban 130 5 mars 1889 on lit

JÔLàj 2 j 1 i i J Mj i 0 1 cce qu il faudrait traduire ainsi Mais nous venons de voir
que Dieu est nécessairement éternel dans le passé et dans
l avenir

L addition des mois A5UL et dans l avenir résulte certai
nement d une erreur d impression Ces mots ne figurent pas
dans l édition du Commentaire de Senoussi avec Glose de
Dessouqi Le Caire 1306 1889 mais on les trouve dans
d autres éditions
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sait déjà que Dieu est nécessairement éternel dans

le passé et dans l avenir
La preuve que Dieu est nécessairement indépen

dant c est que s il avait besoin d une substance
il serait un attribut or un attribut ne saurait
posséder les attributs réels ni les attributs idéaux
que Dieu possède nécessairement Dieu n est donc
pas un attribut D autre part s il avait besoin d un
créateur il aurait eu un commencement Or il a
été démontré déjà qu il est nécessairement éternel
dans le passé et dans l avenir

La preuve qu il est nécessairement unique c est
que s il ne l était pas il en résulterait cette consé
quence forcée que rien n existerait dans l univers
parce que Dieu serait alors impuissant 1S

La preuve que Dieu possède nécessairement les
attributs de puissance de volonté de science de
vie c est que s il était dépourvu d un de ces attri
buts aucune des choses créées n existerait

La preuve que Dieu possède nécessairement les
attributs de l ouïe de la vue et de la parole se
trouve dans le Coran dans la Sonna et dans l ac
cord Unanime des premiers docteurs de l islam
D autre part s il ne les possédait pas il aurait en
lui le contraire de ces attributs c est à dire des
imperfections Or il est impossible qu il y ait des
imperfections en Dieu

La preuve que l accomplissement ou le non accom



plissement des choses possibles est contingent à
l égard de Dieu c est que si l on pouvait concevoir
que/l accomplissement ou l abandon djune de ces

choses fût nécessaire ou impossible pour Dieu le
possible deviendrait nécessaire ou impossible Or
la raison ne peut admettre cela

Quant aux Envoyés de Dieu que Dieu leur con
serve sa grâce et sa bénédiction ils ont nécessai
rement pour attributs 1 la véracité 2 la fidé
lité 17 3 la transmission de ce qu ils ont été char
gés de faire parvenir aux hommes

Le contraire de ces attributs est impossible à
leur égard c est à dire qu ils ne sauraient ni
mentir ni trahir leur mission en accomplissant
un acte qui leur serait interdit ou qui serait sim
plement désapprouvé par la loi religieuse ni dissi
muler quoi que ce soit de ce qu ils ont été chargés
de transmettre aux hommes

Le contingent en ce qui concerne les Envoyés de
Dieu comprend tous les caractères accidentels
propres à l humanité en tant qu ils ne portent pas
atteinte à leur haute dignité tels sont la maladie et
autres accidents semblables

La preuve qu ils sont nécessairement véridiques
c est que s ils ne l étaient pas Dieu aurait menti en
attestant par des miracles la véracité de ses En
voyés un miracle en elï et équivaut à une décla



ration du Très Haut qui dirait Mon serviteur
est véridique en tout ce qu il transmet de ma
part

La preuve qu ils sont nécessairement fidèles
c est que s ils trahissaient en accomplissant un acte
interdit ou désapprouvé cet acte interdit ou désap
prouvé serait accompli par obéissance puisque
Dieu nous a ordonné de les imiter dans leurs
paroles et dans leurs actes or Dieu n ordonne pas
un acte défendu ou désapprouvé

Cette même preuve établit également la nécessité
du troisième attribut des Envoyés de Dieu

La preuve de la contingence des accidents
humains en ce qui concerne les Envoyés de Dieu
c est que l on a constaté matériellement qu ils en
ont été atteints Cela a pu se produire soit en vue
de leur assurer des récompenses plus grandes
dans l autre monde soit pour tracer une règle aux
autres hommes ou pour encourager à la résigna
tion ou enfin pour montrer que les choses
terrestres sont méprisables aux yeux du Seigneur
et qu il ne consent pas à ce que ce bas monde soit
le lieu où les Prophètes et les Saints reçoivent leur

récompense
Toutes les significations le ces articles de foi se

trouvent réunies dans les mots Il n esl de Dieu
que Dieu et Mohammed est l envoyé de Dieu En
effet la signification de la divinité est que Dieu est

V



indépendant de tout ce qui n est pas lui et que tout
ce qui n est pas lui dépend de lui Dire il n est
de Dieu que Dieu c est dire Nul ne peut se
passer de tout ce qui n est pas lui si ce n est
Dieu et de lui seul dépend tout ce qui n est pas
lui Du fait qu il peut se passer de tout ce qui
n est pas lui découlent nécessairement son exis
tence son éternité dans le passé sa perpétuité
dans l avenir sa dissemblance avec les choses
créées son indépendance ainsi que l absence de
toute imperfection en lui De l absence de toute
imperfection il résulte que Dieu est nécessaire
ment doué de l ouïe de la vue cl de la parole car
s il ne possédait pas nécessairement ces attributs
il aurait besoin d un créateur ou d une subs
tance ou de quelqu un qui écarterait de lui les im
perfections De ce qu il peut se passer de tout ce
qui n est pas lui découle également l absence de
tout mobile d intérêt dans ses actes et dans les
règles qu il a édictées autrement il serait subor
donné à ce qui donnerait satisfaction à ce mobile
or il est au dessus de tout ce qui n est pas lui II
en découle encore que l accomplissement et l aban
don de n importe laquelle des choses possibles n a
pour lui rien de nécessaire car si la raison ad
mettait que l une de ces choses fût nécessaire à
l égard de Dieu par exemple l attribution d une
récompense dans l autre monde il serait subor
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donné à cette chose pour arriver par elle à la
perfection En effet ce qui est nécessaire à l égard
de Dieu ne peut être qu une perfection Or com
ment cela serait il puisque Dieu est indépendant
de tout ce qui n est pas lui

De la subordination à Dieu de tout ce qui n est
pas lui découle cette conclusion que Dieu est né
cessairement vivant et qu il possède nécessaire
ment et sans limite la puissance la volonté et la
science Si l un de ces attributs lui faisait défaut
rien ne pourrait exister de ce qui compose la créa
tion et rien ne serait dès lors subordonné à Dieu
Or cela ne peut être puisque Dieu est Celui à qui
est subordonné tout ce qui n est pas lui De cette
même subordination il résulte aussi que Dieu est
nécessairement unique parce que s il avait un
égal rien ne lui serait subordonné car tous deux
seraient frappés d impuissance Or cela ne saurait
être puisque Dieu est Celui à qui est subordonné
tout ce qui n est pas lui Il en découle encore que
l univers dans son entier a été créé car si une
parcelle de cet univers avait existé de toute éter
nité cette parcelle serait indépendante par rapport
à Dieu et comment cela serait il puisque tout ce
qui n est pas lui est sous sa dépendance

De la subordination de toutes choses à Dieu il
résulte encore qu aucune des choses existantes ne
saurait produire un effet quel qu il soit sans quoi
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cet effet se produirait en dehors de l action de
notre Seigneur cela ne saurait être puisque tout
ce qui n est pas lui est sous sa dépendance sans
aucune exception et sans aucune réserve Ceci
s applique particulièrement au cas où l on suppo
serait que l une quelconque des choses existantes
peut produire un elle par une propriété essen
tielle Mais si l on soutenait que cette chose peut
produire un effet au moyen d une force que Dieu
aurait mise en elle ainsi que le prétendent un
grand nombre d ignorants cela serait encore im
possible parce que Dieu serait ainsi pour l accom
plissement d un acte subordonné à un intermé
diaire Or cela est inadmissible puisque nous sa
vons que Dieu est nécessairement indépendant à
l égard de tout ce qui n est pas lui

On voit par ce qui précède que la formule
II n est de Dieu que Dieu contient les trois

catégories de notions que toute personne capable
est tenue çanoniquement de posséder en cé qui
concerne Notre Seigneur c est à dire ce qui est
nécessaire ce qui est impossible et ce qui est
contingent au regard de Dieu

Quant à la formule Mohammed est l envoyé de
Dieu y elle implique la croyance à tous les Pro
phètes et aux anges ainsi qu aux livres révélés et
à la résurrection En effet Mohammed est venu
affirmer la vérité de tout cela



De la même formule découle cette conclusion
que les Envoyés de Dieu sont nécessairement véri
diques que le mensonge est impossible de leur
part sinon ils ne seraient pas des envoyés fidèles
à Notre Seigneur pour qui il n est point de secrets
et enfin qu il est impossible que les Prophètes
accomplissent n importe quel acte interdit parce
qu ils ont été envoyés pour éclairer les hommes
par leurs paroles par leurs actes par leur silence
d où il résulte qu il ne peut y avoir dans leurs
paroles leurs actes ou leur silence rien de
contraire aux ordres de Notre Seigneur qui les a
choisis entre toutes ses créatures et leur a confié
les mystères de sa révélation

Une autre conséquence de la formule ci dessus
c est la contingence à l égard des Envoyés de Dieu
des caractères accidentels propres à l humanité
puisque cela ne porte aucune atteinte à leur
mission ni au rang élevé qui leur a été réservé
auprès de Dieu cela ne peut au contraire que le
rehausser

Les deux formules de l acte de foi renferment
donc malgré leur concision tout ce dont la con
naissante est d obligation canonique pour toute
personne capable en fait d articles de foi tant à
l égard de Dieu qu à l égard de ses Envoyés C est
sans doute à cause de leur brièveté et parce
qu elles résument en même temps tous les prin



cipes énumérés précédemment que la loi en a fait
l expression de la croyance intime et qu elle
n admet de personne aucun autre acte de foi
L homme sage doit donc prononcer ces deux for
mules fréquemment en évoquant dans son esprit
les articles de foi qu elles renferment et faire en
sorte qu elles pénètrent avec leur signification sa
chair et son sang il y découvrira alors s il plaît à
Dieu des vertus secrètes et des propriétés merveil
leuses en nombre incalculable

C est Dieu qui inspire l obéissance Il n est d autre
Maître que Lui Lui seul est digne d être adoré
Nous Lui demandons qu il soit glorifié et exalté
de permettre que nous et nos amis nous pronon
cions cet acte de foi en pleine connaissance au
moment de notre mort Que Dieu répande ses béné
dictions sur Notre Seigneur Mohammed chaque
fois que les fidèles prononceront son nom et que
des hommes insouciants négligeront de le pronon
cer Que Dieu accorde ses faveurs à tous les com
pagnons du Prophète et à ceux qui les auront
suivis avec la foi jusqu au jour du jugement
dernier

Salut aux Envoyés de Dieu et Louange à Dieu
Souverain Maître du Monde

ir
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